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MESSAGE DU MINIST.11E EGYPTmM DES AFFAIRES ETRAN'GEHES 

Le ~·:Elu IDEi\IT ( interpretation de 1 1 auglais) : Avant de passer a notre 

ordre du jour, je V'Oudrais tout d 'abord infon.\er' ie .. ~oneeil. :que je viens de :cecevoi;r 

un teleg1:ai:1r,1e de Son Excellence M. Mahr.1oud Fawzi, Ministre egyptien des a.ffaires 

etrangeres. Voici le. texte de ce telegrai::rae: 

"Profondement touche po.r vos condol~ances a l'occasion du tragique 

deces du. Ministre Kamal Eddin Salah, le Ministe;re . des affai1~es etrangeres 

rer.1ercie sincerer.tent le Conseil de tutelle et son President." 

ORGAJ.~ISATION DES TTu\VAUX DE IA VIHGTIEME SEGSION 

Le PTIESIDENT (interp1"eta.tion de •l'anglais) : Ainsi que je l'ai dit au 

Conseil au cours de notre dern;ere scanc~, nous devons l,)rendre certaines decisions 

urgentes au sujet de 1 1 o~ganisation des trave,ux d~ notre prochaine sess_il:n. 

Normaler.1ent, cette question ne devrait ~tre eJ<:ruainee ·par le Conseil qu' a la fin 

de sa session actuelle. Cependant, nous sotlr:~es teller.:ent en retard dans nos 

travaux que la discussion de ce probleme ne me ser.1ble pas pouvoir ~tre renvoyee 

a plus tard. 

Nous devrons tout d'abord prendre une decision au sujet de la date d'ouverture 

de la proc.ha,ine session. Cooforr.·1er:1ent a 1' article 1 de notra regle1.'1ent, la. sesslon 

d'ete du Conseil devrait etre reunie dans le courant du mois de juin. Cependant, 

il nous serait difficile, cette annee, de respecter cet article, et ceci pour 

plusieurs raisons. Tout d'abord, la decision que nous avons prise de :renvoyer a 
la prochaine session l'exaoen de deux. points ir1portants - le rapport annuel sur 

le Tanganyika et le rapport de la Mission de la Banque internationale sur la 

Soma.lie - prolongera le. deuxiem.e session au-o.ela. des lii:1i tes ha.bi tuelles, DI autre 

part, un certain nor.1bre de delegations devront, au cours de la deuxier1e noitie du 

. mois de juin, participer aux travaux d 1autres organes des Nations Unies, et en 

particulier du Cot1.ite des renseigner.ients relatifs a.ux territoires non autonor.1es. 

Dans ces conditions, je voudrais proposer que le Conseil ne tienne pas conpte, 

cette fois, de 1 1 article l de son reglement et decide de convoquer sa. vingtier.1e 

' session pour le 20 r.·1ai. 
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H. JAIPAL (Inde) (interp.r6tation de··1i'angl~.is) : Je n 1ai pas 1 1intention 
' . 

de m1opposer ou de faire objection a le. suggestion de ne pas tenir co1:1pte, cette 

':fo:ts·, de 1 1 article du regler:1ent prevoyant· le debut de la session pour le 1aois de 
.. ; . . 

Juin. Cependant, la session actuelle est en retard de deux seoaines. Ma dele-
' . 

gation aura besoin, evidemuent, de disposer d 1un certain ter:1ps afin de s 'organiser 

pour la deuxier.1e session" Or la tJropos:ltion du Pre·sident ne nous laisserait 

qu' a peine une ser.1aine, ce g_ui est netter.1ent insu:f'fisant. Nous au.rions besoiu 

d 1un delai un peu plus long, En effet, les representants de l'Inde ont une longue 

distance a parcourir. Je voudrais done denander que la prochaine session du 

Conseil ne cot1r:1ence que le 24 r.1ai, au lieu du 20 r.1ai. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je dois dire que le 

Secret~riat, en consultation avec le President, a eu beaucoup. de peine a prendre 

la decision de proposer la date du 20 nai pour l'ouverture de notre prochaine 

session. Nous avons exar.1ine toutes les eventuali tes et ce n I est qu I apres un long 

examen que nous avons fini par nous r.iettre d 'accord sur cette date du 20 r.1ai. 

Il eat inutile que je repete une fois encore les raizons pour lesquelles cet·te 

date a ete choisie. J'espere que le representant de 1 1Inde voudra bien, pour 

faciliter les travaux du Conseil ainai que ceux d'autres organes des Nations Unies, 

ne pas trop insister sur la date ti.u 21~ mai qu 'il a avancee. 

Je suis, bien entendu, a la disposition du Conseil. C 'est a ses r.1en1bres qu I il 

appartient de prendre la decision, et cho.cun d 1eux connait la situation. 

li.• iJAJgAL (Itde) (intel'1:)reto:t;:ton de 1 10.nglais) : Bien que cette date 

souleve des difticultes pour 1-:ia delegation, je n 'e.i pas l' intention de chercher a 
ir.iposer r.1on point de vue a mes collegues, Cependant, je renarque qu I au cours de 

sa prochaine session, le Conseil se reunira le matin et 1 1apres-rilidi, les seances 

des cor.tites de redaction et des autres ccr,1ites etan-t tenues s1r.mltaner,,.ent~ Par 

consequent, chaque delegation devra prevoir un personnel suffisaut pour 

face a ces diverses obligations. Si le Conseil se rcunissait le 20 r.1ai 

delegation se trouver.ait de.ns l'll~possibilite de participer entierement 

faire 

deja, ma 
.. 
a see 

travaux, au r.1oins au cours de la prer.1iere seraaine. S I il etait dono possible de 

remettre la date d'ouver~ure de la session au 24 mai, nous en serions tree heureux. 
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Le PRESIDE]! ( interpretat,ion de 1 1 angle.is) : Le Conseil m' 1nforme que 
• • • I 1 f 'I • ♦ • ' 

·1e prograr.1r.1e 'pr:ovi"ao:i.re ·de la ·vin(rtieme ··s_ession· a et~ di~tribue a toutes lea 
. , ~ • • • • • • • • ~ ~ ' • ~ • " r • . • 

delegations. · ·on re1aarquera., dans ce doci.u:ient; ~u •au cours de la pr1.;niere set1aine 

de la. session, ii n 'y aura. pratiquemei:it ~uc·~~e se'ance d~ Conseil.. .Il y aura des 

s·e·ances du ·cor.ii te -perr.1anent des· petitions., • q~i -~e r~~uie1'ent pa~ la . presen~e de 
tous !les inetibrea du c·ons~ii. • •• : •• • • • • 

' , 
Dans· ces conditions, j 'espere que la delegation de l' Inde ne se he_urtera. pas 

a· trop d13 · difficultas.· 
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M: . J/\IPAJ,i (Inde.) (inte:rpritatidn· de 1·1angiais)1
-' ·:· Je· n 'inaisterai . - __ ,_ .__,. ... -

po.s sur rna proposition s'i je puis •• ainsi ' aider .le Conse'il . lviaiis· poµtri~z -vous , 

Monsieur le President , nous dire ciuand l a presentP; session ter mineru ses 

travau:x ?' ' . . 

Le FREGIDENT (interpretation . de . l 1angl.ais) : 8elon les renseignements . . . : . . . . 

dont je dispose, la _ r,resente ses~ion devrait -i;:-rendre fin au cours de_ .la 

semaine pr_ochaine . • Cependo.nt , le statut du Cameroun sous administr ation 

fran~aise n 1a pas encore ete re<su pe..r le becretariat . S 1il deva~t e'tr e 

discute, il serait diffici~e , pour le Secretariat ou pour moi-m~~e , de 

prevoir la date de la fin de notre sessi9n . 8i ce etatut n 1est pas discute, 
. . . 

je pense q_ue n~us termlnerons a~sez t8t la semaine procha:!.ne . 

Si aucune objection n 1est presP-ntee, je cons i dererai 4ue le Conseil est 

d'accord pour fixer la date d ' ouverture de sa vingtieme sess.ion au 20 mai . 

. Il -en est ai~si decide . 

Le PIJ.!!:JIDENT (interpretation de 1 1anglai s) : J 1attire 1 1attention 

du c:onseil sur l es article El 4 et 10 du reglement interieur, en vertu~ 
. • • • I • •. 

desquels le Secrete.1!'e e;eneral notifie aux m~~1bres du Conseil, u.insi 4u 'a 

certains autres orga.nes, la u.ate et le lieu de la -premier·e· ·sean:ce de··.chaque 

session et leur communique 1 1:.;,rclre du jour provisoire au moins• trente jour s 

-d ravance . Etant donne que nous som1~es l e 3 mai , il est evidemment impossible 

d 1appliquer ces deux regles, Jc propose done que le Conseil decide d 1en 

suspendre l •application . oi personne ne presente d 1objections, je considerer ai 

qu 1il en est ainsi decide . 

Il en est ainsi decide . 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Cer taines delegations 

ont ex-prime le desir de recevoL: l 1ordre du jour provisoire de la prochain:e 

session aussi t$t 4ue possible . Normalen:ent, le Secretariat ne c10vrait l e 

prepar er qu tapres la fin de la presente session; ma.is, cotmne le Conseil est 

tres ~n retard sur son horai re et que la date d 1ouverture de la prochaine 

session est a moins de quatre semaines; je propose 4ue le Secretartat soi t 

invite a etablir des maintenant l ' ord.re du jour de la prochai ne session et a le 

communiquer aux deler;ations . 

Il en esi ainsi dec i de . -·----------
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DISPOSITIONS RELATIVES A L1ENVOI D1UNE MISSION DE VISI~"E PERIODI(UE DANS LES 
TEDRITOITIE8 SOU3 TUTELLE DE L'AFTIIQUE ORIENTALE EN 1957 Lpoint 5 de l 1ordre 
du jouif (suite) 

Le ~§JPJllT (interpretation de 1 1anglais) : Conformement a la 

pratique etablie, chaque mission de visi te periodique est composee de 

quatre personnes designees respectivement par quatre Eta·ts ME·rubres. J 1invi te 

le Conseil ~ proceder au choix de ces quatre Etats Membres, Ence qui concerne 

la methode, je renvoie le Conseil a 1 1article 41 du r~glement interieur qui se 

lit ainsi: 

"L 1e lection du President et celle du Vice-President du Conseil cle 

tutelle ont lieu au scrutin secret et separenient. Le Conseil peut 

decider que ltelection a tout autre poste ou fonction cree par le Conseil 

a lieu egalement au scrutin secret. 11 

Je propose que les dispositions de cet article soient appli~uees pour 

la designation des membres de la mission de visite qui devra se rendre dans 

les Territoires sous tutelle de ltAfrique orientale. o 'il n•y a pas 

d 1objections, il en sera ainsi decide. Le vote aura lieu au scrutin secret, 

conformement a l 'e,rticle 43 du reglement interieur. 

Il en est ainsi decide. 



. . .. 

AS/JM. 

.. .. ' 

Il est p:r:oce~~ au,. vote·- •au.~ sc.rutin" ·secret. 

Bulletins deposes: --·----------
Bulletins nuls : ------
Bullet.ins valabl er:; : 

, . . 
Abnt~6tion·s : • • • ' . 

~~~ 

Nombrn de votants : ~,_....._,.......,.. .,, ... __., ......... 

Ma.icr:l t e requi se : 

Nombre de voi x obtenues : ___.... - ~ 

Aust ralie 

. . 
'• . . ' 

France 

Birmanie 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••• . . . . .. . . . .. ... 

.,. 

Unj_on des Republig_ues scci alist.es 
.;• •• ·~ : •• •• sov~e'tiques •• ~ .. i.~ .. ~ ...•.•. .-.i, ••• : ·.~ ... ~ •• 

Belgi ·,r;.le , 
······~·······••1••···'·•• 0••······ 

13 
12 

10 

~ · 

: ' 

• ' 
., . . ' • 

' I I • 

. ... 

AYa~t.,, obtE!.L.J&~!i2.,I' i ~t!-,!'~.~~-2--1~--E.~S .. sui van-~~'t,.~l u~ hMe~bres- a.e' ·1a 
• • • • I • ~ • · • ' • • " , .. • • • • • 

•• i'1i.ss :Lori de ~ vi~,i~ -p~ j£9-:iq~.li~ns .. ~~s ·~~ill..91·~ 6 sous . tutelle "a.e•·•1' Af~i9µe .. 
orientale : Austr ali.e: F:rat!,9~D:i rma,&e_ et Haiti. 

• • • • • t ' ! •• 
• I • ' • ' • 1 , • , 4 ., , , 0 , \ • f ,, ,, 1T 

• • • .. • l • • . ~ .·~ J!!SIDIB1'l ! . ( int~.t•prete.tion de ~ ~ angl~i_s) . : Je p1:op9.se''"qt,le li I ~.PPf-'91?~ation 
• • • • • • • • ,. • • • • • • • • • • • • • • . , ♦ • • • • 

,.des .. ~ersonn~s qui q0i 'lent @tre nonµnees ;par ],es ,E-\;~ts 1;1~.mbres , qu_i viez:1ne.nt. , q. ' :~tre 
• I, • • _. : • • ~ • • • • • ~ • • . • • • • • . • • • • • • • • ' . ~ ' • ' • • • • " • • Ill 

elus, ainsi que le .mqn~at a.e. ~a lvii ssion dev;i-.sit e .fassen~_.1 1,objet .. d',un exam.en lors 
If \ o,1 o f o • 1 I O I .- -- • • • • 'I " • l o .. I • : 

de la prochaine session du Conseil, 
... . 8 I il n'y 'a :p~S c'.i.'1 ob'j'edt :i.o.n; ii en ·se'r•a . ainsi ·decide, · · : ., . . ..... . 

Il en est ains i decide. 

,8.~~~~ :PQ ~RRlT9mE.· SOUS ·~l.Jr~Lm_:pu ,TANGP.N~IK4. frfs·9l:~t ion ·1065 . ( XI)' .,tie ::l' Assemblee 
gene:r:a.ly (A/RES / 498) /joint 12 de 1 1 Ol1dre du jOU:£./ . . . . • 

Le E_~IDE~ (i nterpretation de l'anglais) : Le Consei l est saisi de la 

resolution 1065 (XI) de 1 1Assemblee gener a.le, Cette resolution concerne l 1examen 

de la situation dans le Territoire sous tutelle du Tanganyika ains i que le mandat 

de la :Mission de vis ite qui se rendra :prochainement dans· ce Territoire. Etant 

donne que ces deux questions seront examinees a la prochaine session du Conseil, 

je propose 1 1 ajournement de 1' exa.me11 de la resolution de 1 1 Assemblee jusqu ta la, 

vingtieme sess ion, 
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S 111 n'y a pas d 1objection, il en ~er~ ains_i d~c~.~e. 

Il en est ainsi decide. 

EXAMF~ DES PETlTION~ /Joint 4 de l'ordre du jou!./: 

Le President 

e,} 190eme et 19leme RAPPORTS DU COMITE PERMANENT DES PETITIONS (T/L.752 et L, 756) 
b) PROJET DE RESOLUTION PRESENTE PAR L1UNION DES REFUBLilcJ,UES SCCIALlSTES 

SOVIETI~UES (T/L.748) 

Le PRESIDENT (interpretation de 1tanglais) : r~ Conseil de tutelle est 

saisi des 190eme et 19leme rapports du Comite pe~manent des petiticns (T/L.752 
et L. 756 ) , ~ • , • • 

Le 190eme rapport, qtie nous aliens examiner en premier lieu, concerne des 
petitions relatives au Territoire sous tutelle du ·cameroun sous administration 

. . . . . ' , 
frangaise. ll contient en annexe quatre proJets de re~olutions p~oposes par le 

Comite. Con~ormement a la procedure habituelle, je mettrai aux voix separement 
• • f • • • • \ • • ' 

chacun de ces projets de resolutions. 
. • f . • 

Par 7 voix centre z~ro1 avec .7 abstentioJ!Sz le projet de resolution I es~ 
adoete. • 

Par 7 voix cont re zero, avec 7 a.bstenti~..z.....k ;ero.iet de resolution II est 
,adopte. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation desire soumettre 11amendernent suivant 

au dispositif du projet de resolution III: Remplacer les mots "Frend note des 
: ebserva.tions de l'Autorite ad.lulnistrante" par les mots 0Appelle 1'attention des 

petitionnaires sur les observations de 1 1 Autorite administrante·n. 

M. SMOIDERE! (Belgique) : JE! regrette, mais je sera.i oblige de voter cont 
cet amendement • 

. 
Par 6 Voix contre .5, av~c 2 abstentions, 1 1amendement syrien est rejete. 

• Par 7 voix centre 6t. a.vec une abstention1_1e :pro.jet de resolution III est 
adopt.2_. 
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li" . .l}fil'.!~19.[E...Y (Union des_ Republiques s-ociallstes .sovietiques) (inter­

~retation du russe) : Ence qui concerne le projet· de resolution IV, o~ trouve . 
au paragra~he 5 de la partie correspondante du rapport, _page 10, le texte de 

1 1aJ.inea suivent soumis au Comite: 

nRecommande a 1 1Autorite ad.ministrante de prendre toutes les mesures 

necessaires afin q~e les terres prises aux autochtones dont il est question 

dans_ la. petition leur so_ient re~dues, et afin qu' ils soient plein.ement indem­

nises _pour :Les dommages qu I ils ont souffer·ts. 11 

Je demande que ce texte soit mts aux vou<:, 

M. SMOLDEREN (Belgique) : Il n 1y a jamais eu de terres prises aux 

habitants au Territoire et ils n1ont jamais souffert aucun dommege. ll s 1agit 

d'une concession classig_ue de terres qui a e·te fa.ite suivant l es regl~s. L1avis 

au public a ete publie au Journal officiel du 10 oeptembre 194'7 et une palabre 

o.1 information fut tenue sur le terrain ·m@me le 21 juin 1948 en presence de tous 

les notables du village.. Il siagit d'une concession qui avait ete faite sur des 

biens sans mattre. 

Je regrette que le representant de l 1Union sovietique ne soit pas plus au 

courant du regime des concessions dans les Territoires sous tutelle, 
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·Par J._ygj-~.$_gg~~~:. a~~-~'! l.:f ~~~~~~i~~:?.:,wt'_g.m~2td~J!~g.~'.-~9i.~if~~~t re jete. 

~1: 7 voi;:. ·c·ontr~ .. \A~1~, ~-~-~~ Ji ·-:;i~~'-t?e_:nt:i.o'no; 1·e projet de' tesolution IV 
(T/L!.]52, Annexe, V• 2) est· ado·ot6. • • 

.. -. - • - - ·· """'"-- . . . . 

1§., BJflNDRYCHl.~V ( Union de~ republ.ig_ue.s s'ocialist~s soviet:i.ques) ( inter-
.,, ' , · · . . . . . 

:pretation du russe) : J' ai· vote centre ·-i~ p;ojet de ;esoiution I'l en raison du 

rejet de 1 •·amende~ent tendant a .ce _q~~· ~es t~r~es . ali_6,n6es ~ention~ees par les 

:r;,e'titionnaires soiei1t rest~-t~e~s-·.aux -~~t~~i-it~nes . et a ce ~ue ceux-ci soient 
i' . . 

plej.nement indemnia6s du prJjudice subi • 
... 

Par 7 voi~ . centre zero, a,vec '1 absten_tiions, le: c~nseil adopte la recoJrmandaticn 

,!igur~~t au paragraP,h~ 3i pa~~..£!, _._9:µ: 49.qtµnJ:E!.~T/~~ :t?2, 'a 1 1 effet' que l~ Cbnsei~ 

decide. 9u' il n' e~t pas b~soi~ • ~~--' .r~ei$nemen~ I?ar-~ic~lie_r_~ .. -~~r" _l_~I?. ~es~_es pris~s 
a la suite des resoluti.oris . I-IV. ,, , • • • ' 

·. • .. 

Le _PTIESll:ENT (interpretation de 1 1aq.i;;lais) :. Le Conseil est sais_i du , 

l9leme rapport .?,U • Comi te _ permanent 4es petitions (-T/L .. 756) • . -Je · donne la parole 
au President du Ccmite • 

• ·u PJ\W HTJN (Bi1·manie), President du Comite permanent des petitions, 

(interpretation ·de l'anglais) : Ii paratt ·superflu d'attirer: J..'attention sur le 

nombre relativement restreint des petitions qui ont pu ~tre dO'ment examinees 

par le Comite permanent des petitions durant la presente session. Ce fait, 

clairement mentionr1e dana le 19leme rapport, a ete deja evoque ·il y ei c1uelques 

jours par le Sous-Secretaire. M. Cohen nous a dit qu'a la dix-septieme session 

du Conseil de tutelle 399 petitions avaient ete examinees au cours de 65 seances 

du Comite permanent, sciit une moyenne de 6 petitions par seance; alors qu•a la 

dix-huitieme session 229 petitions avaient ete examinees au cours de 54 seances, 

soit une moyenne de 4 petitions par seanceo Durant la dix~neuvieme session, 

58 petitions ont ete examinees au cours de 37 seances, soit moina de 2 petitions 
, 

par seance. 

L'une des raisons de ce faible chiffre est que le Comite n'a pu tenir que 

12 seances avant l'ouverture de la session du Conseil, etant donne le court laps 

de temps qui s'est ecoule, cette annee, entre la fin de la session de l'Assemblee 

generale et le debut des reunions du Comite. Au surplus, 8 de ces seances ont ete 

consacrees a l'examen de 539 COlmll.unications et petitions de caractere general. 
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A la dix-septieme sess'ion, le Comi te avai t tenu 35 seances -avant l' ouverture. de la 

session et il n~avait eu a examiner que 69 comm~nications et petitions de caractere 

general; . a la dix-huitieme session, il O'lait tenu-20 seances avant l'ouvertur.e de 

la session et n!avait eu a examiner que 22 communications et petitions de caractere 

general • 

. comme on sait, lorsque le Conseil es-t en session le Comite permanent de~ 

petitions ne peut guere se reuuir qu 1 une fois par jour; encore le .. nombre de ses 

seances diminue-t-il lorsque c~encent a se reunir les comites de redacti~n, 

qui prennent le temps d 'un certain. nomb.re de·· membrea du Conseil_ ainsi que celu:t des 

representants speciaux. Cet aspect de la . ti~he d~ Comite permanent d~s petftiona, _ 

ainsi que l'examen d•~~ n~mbre ~onstder.able de communications.de cara~tere general 

(dont 5 seulement ont ete r.eclaasees), meritent de retenir l'attention du .C~mite 

charae d'etudier la procedure d'examen des petitions. Cette question a deja ete 

evoquee au Conseil de tutelle. Jene tn1y attarde pas. 

Je tiens a eArprimer ma gratitude aux membres du Comite permanent pour leur 

precieuse cooperation et a remercier vivemeut le personnel du Secretariat. 

M. SMOI:OEREN (Belgique) . : Je tiens a rendre publiquement hommage au 

President du Comite ~ermanent des petitions, qui a exerce ea haute charge dans des 

conditions extrGmement difficiles. J'ai fort apprecie la declaration qu'il. vient 

de faire et qui me paraft extr@mement exacte. 

Dans le paragraphe 3 du document T/L.756, on a cru devoir donner au Conseil 

quelques e:~plications concernant le retard des travaux du Comite et le fait qu'un 

tres petit nombre seulement de petitions aient ete examinees. Il me paratt que 

les raisons donnees dans ce document sont loin d' @tre completes. Le Presiden·t a.u 

Comite vient treo pettinemment de faire remarquer qu'etant donne que la onzieme 

session de l'Assemblee generale a ete retardee de deux mois1 le Comite n'a pas pu 

se reunir longtemps avant l'ouverture de la session du Conseil de tutelle. Je crois 

que c'est la qu'il faut trouver la raison principale du retard, et non pas dans les 

faita allegues au paragraphe 3. En effet, on a toujours vu que des represent&nts 

speciaux etaient occupes au Conseil de tutel.le1 que certains delegues du Comite 

permanent des petitions avaient des miss:lo11s a remplir aux comi tea de redaction., 
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I.a veritable rais:on ree.id~ dans. 1·e retard de la :session, c,'\e ·.1 1.Aasemblee generale. 

Cette rema:rque e&t • .d I autant pl-u.s pertinente .que les _membres du Conseil doi vent 

savoir ·que. ·cette_ situation- .va s~ p;r.otonger ~u ;co~s de la session suivante. Le 

retard~·de ·l'Assembl.ee generale va entra-~er up. teS4~sco:page .:.e .toutes les _sessions . 

du Conseil de tutelle. Il est certain que le Comite permsnant des petit~ons 

ne pourra pas se reu.nir longtemps avant l' ouv;ertw."e <l:€· la ving.ti_eme session du 
Conseil de tutelle. 

J,e.·tenais a fixer. ce point pui.~que;, d'apres -la declaration. tree pertinente du. 

·President .'du. Comite,. il apparatt ,qu1autrefoia le _Q_qmi~e. d~s petitions. a tenu v~ngt 

S:eanc?es, · .voire trf3nte-cinq seauc~i;J · av~n~ l 1-9uverture d~ la session du Conse_il. 

Ce:tte-tpis-ci1 .· ce .nombre. a -e~e.- reduit a 9-oµze, ._ .01-est J,.a. 1 me semple-t-il1 la raison 

fondamentale du· retard apporte . a •l' ~Xeil\qn • di~si p6titiops • 

. . ·. 
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M. JAIPAL (Inde)(interpretation de l'angle.is): Le Comite des petitions, 

dans ea tflche incrate, a obtenu des resulte.ts superieurs a ce gu'on p·ouva.it 

attendre. Le Comite a. travaille dans des circonstances extremement difficiles 

et nous tenons a feliciter scs membres. 

Nous constatons cependant qu'il y a 933 petitions du Cameroun franqais en 

souffrance. Comme on sait, un Comite a ete charge d 1etudier une procedure 

propre a permettre l 1 examen accelere des petitions en provenance des Terrjtoires 
sous tutelle. 

Me. delegation voudrai.t savoir si ce Comite etudiera la meillcure fagon de 

traiter ces 933 petitions qui constituent UB arriere assez considerable. 

Une reponse a cette question aiderait ma delegation a se p~ononcer au sujet 

du projet de resolution presente pav la delegation de 1•Union aovietigue et 

faisant l 1objet du document T/L.748, 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais): Je. crois que le Comite 
qui a ete des1gne par le Conseil de tutelle a un mandat assez precis. ll est 

charge d1etudier la procedure relative aux petitions en general. Si, toutefois, 

le Conseil desire a.jouter au mandat du Comite la suggestion du representant de 

l'Inde, il lui est loisible de le ta.ire. 

H. JAIPAL { Inde) ( interpretation de 1 1 anglais) : «-Te n 1 ai pas • fai t de 

suggestion. Je veux simplement savoir si le Comite etudiera la meilleure faqon 

de regler cet arriere. La repons~ gue vous venoz de me donner est parfaitement' 

claire et me donne satisfaction. 

Le !:RESIDENT (interpretation de 1 1anglais): Je crois qu'on }?eut deduire 
que le Comite etudiera la question. 

Vous avez entendu le President du Comite des petitions, J 1attire l'attention 

sur le paragraphe 7 du· document T/L~756 recommandant que ·aeux J;>etitions 

(T/PET.5/L.433 • et Add.l e"t T/PET. 7 /L.32) · soien·b ajoutees a la partie B de 

l'Annexe de l'ordre du jour. Je mets aux voix cette recommandation du Comite. 

La recomreandation est adoptee a l'unanimite • 

. . Le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais} : Il semble que le Conseil 

puisse prcr "ire acte du rapport. 

Il en est ainsi decide. 
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Le PHESIDENT (intetl)~·etation de i'anglais)": Le Co~seil est se.isi d'un 
• • • • • • ' f .. , • · · •· • 

proj_et de _resolution __ presen~6 P.~.r . ; 1tjnion sov_ietique (T/L.148), qui traite _du ,. 

Cameroun sous e.cministration fra~?aise . •• Je donne la p~rol~ au representa:nt de 
' • • . ' 

l'U~ion .sovietique. 

M. E~DR'l CHEV. ( Union • des· Republi.ques social:f:stes sovietiques) ( interpre­

tation du russe): Le projct • c!e resolution s. 1 e2n>l:I.que de lui-mgme. Au surplus, 

la. declaration fa.i te a propos c!.u r9.p]?o:::-t sur le Cameroun frangais par le • .. : . . 

representant ·de l'Union sovietique contenait toutes observations necessaires. 

Le rapport du Comite d~s petitions que nous e.vons examine anterieurement 

iiid:tgualt que les r,etitions·en provenance du :Cameroun fran~a:Ls, mentionneea a 
l t ordrra du · jour de la presente sesfi-ori et qui n t orit pas encore ate· .examinees, 

sont a.u nombre de 933, a.uxquelles dqi t a·' appliguer la. procedure he.bi tuelle. 

Il y .. e., de plus, des millie:r;~:-~!-~utres ~.etit~?l?S qui pqsen~ des questions d'ordre 

gene1:"al, dont certains tres grav~s. . , .. , • • 

.Eo .d'a\ltres termes, la s~tuation est telle ·.q~'il co~vient de prendre des, 

mesure~ d'urg~nce sfin que .ces _petitions soient etud~ees d1urgence et a :fond . , . . 
par le Conseil de tutelle. C' est dans cette in.tention qu_e le pr_ojet de . 

resofut~on P:t"OPO$e l' envoi, au co1:1;-s de l I e.nnee J.957, . au Ce1ueroun sous aclminis-
• t ' t • • / • I I ' • 

tra~i9n frangaiae, d1un comite ~harge.d1examiner sur place l~s petitions en . . . ,. . . . . . . • , : . .. . . 
consult~tion avec l'Autorite administrantes Ce comite devrait faire re.pport 

1' I • • ' • • .• • • • \ • • • • • • 

au Conseil de tutelle. 

Le. PRESIDENT (~nterpretatio~ de l'anglais): _Apre~ la declaration du . { . . . . , 

repre sentant de 11 Union sovietique, j 'attire ;i.' attention du _Conse:tl ~u: .. 
1 1 a;eticle 65 du reglement.. i .nte~;i.eur, ainsi li b_elle : 

~ . . .. . . . . . . . . . 

"Aucune resoluticn. ·entra'.tnant des d6penses iroputables sur le~ fonµs . . . . ~ . . . : . 
d$S Nations Unies ne. ·recevr~ l' approbation du Conseil de tutelle si 

• • • • • • • .• • I • • l • • • \ ' 

celui-ci n I a ate prealablement 13.aisi d.1 ~n r€!,ppo_~t du Secretai.re general 

sur 1 1fncidence financiere de la proposition, ai~si ~~~- d1une p~evi~~on 

des depenses qu 1entratnera:lt la propos:ition en question". 
. . . 

J'invite u. Cohen, Sous-Secretaire, a ~ntretenir le Conseil des incidences 

financieres de la proposition de l' Union sovie·liigµe • 
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H. COHEN (Sous--Secretaire cha:?:·ge du Departament de la Tutelle et des ______ .._ 

terri to ires non a.uJ\jonomes) ( intel·p;r.·etation de 1 1 angla,is) : A ce stade de 1 1 exa.men 

du projet de resolution de l 1Union sovietique, et alors que les details ne 

sont pas enco~e clairs, nous ne pouvons faire qu1une declaration d'o~dre general 
au sujet des incidences financieres de cette proposition. · Cette declaration 

est fondee sur l 1hypothese d'un comite de guatre membre3 appele a passer treize 

semaines, ou trois mois environ, au Cameroun sous administration fran~aise. Les 

frais de transport et l'in~cnnite allouee aux qu~tre membres du comite represen-. . 

teraient 13.480 dollars. D~ns 1rhypothese d'un comite de six membres, les frais 

seraient evidemment augmentes en proportion. Le nombre de fonctionnaires 

affectes au comite depcndrait du ma.ndat precis qui serait le sien. Si la tache 

du comi te etai t analogue a celle du Comi te °i'Yermanent des petitions, le 

personnel, eri plus du pe~sonnel technique, devrait comprendre interpretes, 

trad.u~'c.eurs, redacteurs de proces-verbe.ux, etc. Le nombre d • interpretes et de 

traducteurs serait fonction de la composition du comite. Pour chague fonction­

naire, les frais de transport et l'indemnite guotidienne representeraient 
environ 2.400 dollars. 
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. A supposer que le personnel requis se:rai t a peu pres aussi nombreux que, 

celui qu(·a~sure le service ·du 1Cor1iite deo pet:ltions.- au S~eg~; une depense 

d·' environ 5b. 000 a 70. 000 dollars • d.evrai t . ~tre . ~nvisacee . . ' 

Si, d.·1o.utre -part, cEr Cotrdte ~e v.oyait confi.e•r . un ll:!\n9.a;t analogue ~. cel:ui 
,. . 

d'°une l\-1i's'sion de vis-ite,··les··depens·es de 't?ersonne•l. p.ourraie!lt. gtre reduitea 

de 25~000 dblla.rs·. • • Les f'rois de ··tro.nsport · locaux, .de .+ocation et d'equipeoe.nt 

de·s bureaux·, des services · de · eor.ir.~unic~tion et . de .transport de do~ut:ents ont 

·ete esti~.:es a environ· 15 ~OOO ·dollars·; .... 

· i-1' •• st-iOlDERIDN•- (Belgique) . ·: Ii· y a un . c.e:r::t.ain n,ot1bre d' annees deja 

que j~ m• occu'Pe. presque exclusive~cnt . . de pr~blemes rela.tif s a la tu~elle1 .~~ je 

d.ois evoue~ que le. proje·t de resolution:: dont: nou.s ~.omraes saisis est bien le . . , . 

plus etrange docuT::ent qu I il t.1' ai t ete 'donne· de l.i,re.f 

•.Je'· •tteris• a. ·remercier 1e -Sous"!"Secre~~ire: -:pou~ les. infor1~:a.t~ons d'.ord~e .· 

financier . qu• :tl a bien voulu nous donner, • nais je tien~rais quand :t1et1e. a _.faire 

quelques ·:reEiar'qUes d '·ordre· ·general sur le. fond r.1@-nie de cette re~olution. 

~ · p1:.en1iere • r.e1:=.ai:rque ,que ·. je desire faire, c•est qua ce .:pr9j~t de . 

resoluti.on cree une confusion entre 1 1 envoi de uiissions p~riodiques. da.ns 1~ . . . 
Territoire et la procedure adr.1ise pour l'exai:ien des petitions. On sait, en 

effet, que les habitants des Territoires sous tutelle beneficient d'un certain 

norfure de garanties. Far1ai ces garanties, uous pouvons ctter 11 envoi d' une 

x,,lission de. visi te poriodique .. dans les Terri toires. Iv!ais je ne savais pas 

qu'en 1957 une .Mission se rend:ratt au Caneroun. 
En second lieu, les habitants des Territoires sous t1.1telle ont ega.ler.1ent 

le droit de presenter des petitions. r,ia.is ces petitions font 1 1 objet d'une 

procedure bien etablie au Conseil, cor.~te on le sait. 

La seconde rer.arque que je voudrais faire, c'ost que ce projet de reso­

lution pose le .principe d 1une discri1:dnation dans l 1exar.1en des petitions en 

provenance des divers Territoires. Jusqu1ici, en effet, on a toujours traite 

de faqon egale les petitions vena.nt de differents Territoires sous tutelle. 

Ce projet de resolution, au contraire, pose un principe et un precedent . 
d.angereux. De quel clroi t les petitionnaires du Can'ieroun sous ad.ttlnistration 

fran~aise seraient-ils ttl.eux ou r.1oins bien traites que des petitionnaires 

en provenance, };)ar exeuple, de la SoJ.r.Slie sous administration italienne ou 
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du Tangenyika ? Il me setible qu t il y a la u~ prec6dent extr~1:1enent dangereux. 

Pour n~ part, je suis en faveur d 1un traiteti.ent egal pour tous les petition­
naires et·pour toutes les .pQtitions. 

Ce qui i1:1porte, en effet, ce n' est pas le noi:rbre de petitions qui provien­

nent d'un territoire donne, c 1est leur valeur intrinseque. C'est cette valeur ­

intrinseque qui sert de base a la classification des petitions et non pas le 
nombre. 

La troisier.:e ren.:arque que je voudrais faire concerne un des considerants 

de ce projet . de resolution qui dit, notar.rr.lent : "Notant que la r.1ajeure partie 

de ces petitions n1a -pas encore ete exa:c1inee ••• " Je c:r.ois que c 1est .la faire 

peu de eas du travail qui est acco1.~pli ici par le. Conseil de tutelle. Si 11 on 

vise par la les 33.000 cor.1r.1unications ou les 4.500 nouvelles conr.1unications qui 

nous sont parvenues recer.~:ent, cette affircation est tout a fait inexacte, car 

le Conseil a, a deux rep1•ises:, inst;i.tue deB Co1:1ites 9-e classenent (Screening 

Cor:1t1ittees) qui se sont livres a un tro.vail extrei:1et1ent utile et penible. 

Ces Comites ont1 en effet, elabore des resutles qui - et j'insiste la-dessus -
ont une valeur legale au regard de l 1article 85 du regle1rent interieur • 

. 
Le Conseil a., plus tord, lors de l'exar;.1en de .la situation dens le . 

Territoire., eu l'occa.sion de s'exprir.ier au sujet de ces petitions en se fondant 

sur les resun:.es qu:t av.aient ete faits par ces C~mites. Il n 1est done pa,s exact 

de dire que ces coi:rcuunications n 1 ont jatiais ete exar:rl.nees par le Conseil. 

Si, au contraire, ce considorant vise les petitions qui n'ont pas encore 

ete exatunees par le Cotti.ta des petitions, Je suis oblige de rappeler au Conseil. 

que cette situation - bien connue d'o.illeurs des t:er.ibres du Conseil - a regu 

une solution. Il y a quelques jours a peine, nous a.vons decide de creex· un 

Comte pour la revision de la procedure. Ce Contl.te aura a faire des pro-po-

si tions a bref delai - .des . propositions tres precises qui pert:ettront de 

rattraper le retard; 

Il r:e reste ~ncore un(;! quatrien~e rer.:arque a faire, et j I avoue qu' elle 

est de nature assez comique. En effet, on nous dit que de nonbreuses petitions 

sont pa.rvenues au..~ Nations Unies, et 1 1on ajoute qu'il faudrait envoyer, 

au Cameroun sous adnunistration franqaise, un Corti.ta en vue d'exar~ner sur 

place les petitions mentionnees ci-dessus, ~ais, si on veut les exanuner 

sur place, il faut les exatliner a New-York, au Secretal'iat des Nations Unies. 



,. 
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C1est la qu1est leu~ place,· et ~non pas ·au··cameroun sous adoinistra.tion franqaise; 

elles ont qui tte ce Terri toire depuis lor-cteups. • 

En conclusion, c 1est la un projet de resolution qui, non seuleuent cree 

une confusion - volontaire ,· je crois ..;. entre ·1 1 envoi de Missions de visi te 

periodiques et 1•exar.1en des petitions, :c:ais encore ·qui · pose le principe· 

extr~me1:1erit dangereux d1une discrimino.tion dans le traiteitent a.ccorde a 
l'examen des petitions, sans oublier qu 1il porte eur les travaux du Conseil 

un . juget1ent plut$t arbi traire, puisque cea co111nunications et ces -p6·1;i tions ont 

ete exa.t1inees ou que des mesures ont ete prises .en ce sens, Il pro·pose, enf-in, 

d 1exandner sur place, au Caiueroun, des ieti tions qui -se trouvent depuis 

longtex.rps a New-York. Je crois que tout autre cor:mentaire est superflu. • 

. 
• M. EARGUES (Franc·e) : Je souscris entierement awe observations qui 

viennent dt$tre presentees par le representant de la Belgique. 

Je voudrais toutef'ois attirer l'attention du Conseil sur l 1un des 
.• . ' 

·a.rgur,1ents de 1 1 eXJ.)ose belge, auquel mon collegue n:e set1ble pas avoi r a t tache 

une importance superieure a celle qu ~ il a apportee a l r exali!en des autres points, 

:iuais qui para it a 1r.a delegation cor.nue r·epresento.nt 1 t objection t1ajeure a 11 en ... 

contre du projet de reoolution depose par la delegation de·l'Union sovietique. 

·L'Article 87 de la Charte, qui est vise-dans l'un des considerants au 
projet ·ae resolut'ion, envisage dans les Tcrritoires sous tutelle une seule 

, . 

nature de NiSnion de visite, Cea Missions de visite font l'objet de 11~linea c) 

· de l 1Article· 87. Ce -paragrai'>he precise en effet que l 1Assemblee genera.le . et, 

sous son autorite, le Co~seil de tutelle peuvent, dans l'exerci'ce .de leurs •• 

fonctions, "faire pro~eder a des visites :periodiques ·dans les territoires 

administres par ladite autoriten - il s 1agit d.e 1 111.utorite chargee de · 

11 adrtlnistration - 11a des dE..tes ·cdnvenues avec elle'~. Al ors ·que l' alinea b),. 

qui est vise dans l'un des considorants du projet de resolution sovietique, 

charge l'Assetfulee generale et, sous son autorite, le Conseil de tutelle de 
11 recevoir des petitions et les exar.iiner en consultation ayec ladite autorite'', 

Il est ir:1poss:Lblc, aux terues d.e l 'Article 87 de la ·cha,:te, de decider que 

le Conseil de tutelle enverra, afin de recevoir des petitions et de les 

., 
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exar.rl.ner en c<?nsultation a.vec 1 1.Autori te adr::inistrante, une Mission de visi te 

qui sortirait du cadre des visites pe~iodiques prevues a l 1alinea c). • 

Dana cea conditions, 1 11\uto:·ite adr.linistrante se verrait, si une decision 

differente etait prise par le Conseil de tutelle, dans 1 1obligation de lui 

opposer l'Article 87 de la Charte et ne pourrait accepter de recevoir 

une telle Mission dans le Territoire. 
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!1!..J:!1FTI. (Syrie) : . ~ ;p~oJet_: ~e _r,iaol~ti~n . pris~nt~ ~~ ba d~i~gation 

de 1.1 Union eovi~t~que ne Cl"ee, a. notre . avi ~., aµ~ un~ coni'us:ton. I~ n I a rien a. 
voir avec lea miasiona de -visit~ :periodiqttea qll.i aont :prevues aux ~ticles 9~, 

95 et 96 du Reglement int,l;ie~ • . • q~· 1;>r~jet ·~e J;'eaolutiot;1 peut t;~s .bie.n . ae • 
. . .. .. 

preva.loir de :t' article 97 du Regleroent :tntl~rieur, .qui at:t,p~e quef 
"" • • t,, . 

"Le Conseil de tutelle, en accord avec l 'Jl.utorit' char gee de 

l 1 administration, peut ~roc~der a des enqu~tea specialee ou a dea etudes 

lo~squ1il conaidere que les cond~tiona regpant dans le Territoire sous 

tutelle rendent daail"able une telle action." 

En e:f'fet, le fa.it que 933 pt!titiona eti1ana.nt du Territoi1·e sous tutelle du 

Cameroun sous administration fran~aise n'aient pu ~tre examin~ea par le Com1te 

permanent des petitiona juatifie plein~ment l 1 enqu@te ou l 1etude qua la mission 

proposee pourra entreprendre sur ~la.ea. 

Si le conseil de tutelle n•adoptait pos le projet de resolution soumis 

:par le representa.nt de l 1Union sovietique, les petitionnaires du Cameroun sous 

administration fran~aise feraient l'objet a•une discrimination, car les petitions • 

~ui ont et~ pr~senteea par les habitants du Cameroun sous admini~+,ration 

fran~aiee ne :pourraient ~tre examin~es ~ ten~s. 

'Quant au Comite qui a ete charge par le Cons~il de tutelle de reviser le 

r~glement re la.tit' a. 11 exnmen des p~t i tions, . no11a ne 1>e.naona 1;no que acn mandat . -
lt!i confie la ttch~ d •e·budier lea ~etitions a.uxquellea je viena de me refe~er. 

Par consequent, ma delegation sera en mesure, pour lea raiaons que je viena 

d 1 eX,Poaer,. d 1 appuyer le projet de reaolution .. du representant de 1 1 Union 

sovietique. 

M. THORP (Nouvelle-Z~lande) (interpr~tation de l'anglais) : A notre 

772eme s~ance, nous avons decide d16tablir un comit~ ap6cial pour etudier la 

prodedure a suivre par le Cpnseil en vue d1 ameliorer lea methodes employees 
. . 
~our l 1examen des p~titions. Ce Comite fera rapport a le. vingtieme aeosion1 qui 

commence1~a sea tro.vaux - nous 1 1 avor1a de'cicle - dans mdins de _tro:t:s semaines. 

l.a.u cours de ce d~bat, la delegation du Guatemala avait indi9-ue que lea 

d~l,ge.tions devraient fa.ire des recommandationa ~ ce Comi•lie. 

Le repreaenta.nt de 1 1.Inde,. dans une analyse 'J?articulierement r~a.liete de 

la question, a fait remarquer que le probleme s•etait presente a la suite de 
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la. reception d I un nor.1bre considerable ae :petition~ emanant d.1 un seul Te;ritoire. 

Je croia que lE- •. ·epresentant de 1 1 Inde a par le d: une crise, a ~a9-ue_lle nous 

devrions rem~dier par des methodes speciale~. 

1Ious ayons done cr~·e un_ comite s;pecial. Je 13u:Ls s~ria que l*on nous 

demande maintenant de revenir sur une decision. Bien eutendu, rien - ai ce 

n I eat son 90n sens .. n 1 emptche le re:presentant de 1 1.Union sovietique de presenter 
• . 

sa propoai tion au Comi te de revision. :ta question qui. H.e pose est de sa.voir 

ai cette ~uestion releve de la compitence de ce C~mit~. Vous avez dit vous-m$me, 

Monsieur le Pr~sident, qu1il seQblait certain que le Comite ae .saisirait de 

cette question. Je partage votre opinion et ma~ point de vue me Pemble d1autant 

plus loai~ue apres.la. declar.3tion foite par le. representant de la Birm~nie,. qui 

a dit nota.mJil~pt ·' 

" ••• le Corait~ de revision, en etudiant la procedure et lea 

dif~icultes qui existent, devrait eg~J.eraei1.t prendre en consideration 

1 1 oxriere des petitions, le nombre des petitions -pour lesqttelles aucttn. 

renseignement complementaire n•a ete re~u, lee petitions sur lesquelles 
• I . 

aucun~ observation n*est parvenue des Autorites administrantes et celles 

pour lesquell~s le d.clai, tel qu 1 il est .mentio~pe a 1 1 article 86, 
l)aragraphe 4 du rec;lemet·i-t inter.ieur, est. ~~oule, . te COP1ite devrait alors 

a•aasurer des raisono de cette situation," (rg/_PV!JJ?, l?• 7) 

Sans a.border le fond m~me d~ la proposition, ~ui a ete parfaitement 

analys~ par les re:pi•~senta.nts d.e la. BeJ.cique et d 'autres pays, et inde:pendamment 

de la question .des frais 1mpliqujs, ma del~gation s•opposera ace projet de 
resolution • . 

'M. !3END!tYCHEV (Union dea .Republiquea aocialiates sovietiquea) 

(interpretation du rusae) : Je ne voudrais ' :priver :per.aonne du droit de prendre 

position en ce qui concerne ce projet de r6solution. Je tiens, cependant, a 
faire quelquc·s observations sui· les rema.rques emise,:J po.r lea repr6eentents d'e 

1a Belgique, de la France et de la Nouvelle-Zelande. Je n1ai pas grand~chose 

e. dire en ce qui conc.erne lo. declaration du rep:resentent de la Belgique.. Elle 

ne vaut ~as la peine a•~tre analysee et ne merite pas que je m1y atterde. 

Il peut trouver sea ;p1•opres commentaires· sur 1~examen des p~titions aur place 

l 



Mi 

.. 
.\ .. . . . M. Bendrychev (URSS) 

fort ·a~irituels; ·n1a.is ,je ·sa:(a· ;que • 1ea ·e.~tras membres ci'u Coneeil coruprennent b'ien 

ce que j' ai voulu , d~e-~ • ·En· ':pal"la.r-t d:1texamen sur>place", je veux eviderament : 

parler du Cameroun sous admia.i.stre.t!on 1-rang~iseo !l me semble done qu• 11 n'y .. 

e. :pas li"eu ·ae crier 'l la a·iscr:tmine.t·ion·. . c•:e.st lorsq_ue. dee · :petitions• restent 

sane examen ·que ·l•on 'peut ·se plaind~e de discrimination.· Certaines petitipna 

sont: res't~es ·en sus:p_ens ~end~nt des annece-;' rien n•a. etl :f'ait a; leur eujet •.• 

I], y e. 
0

des m:i.11:i.ers · de :i:;:etitiona au:-cg_c.elle·s ·· on, n' a a~.nsi donn4 'aucune suite.· 

Qn a/ par contre, ·examin~ le~· p~titions emanant dee autres Territoires, parce 
. • '. " . . ' . . ·, ,. . . . 

qu' elles eta:ient beaucoup moins nombre(.1ses. 
. ! . . . . . • ~ ·,. . . .• . 

• crest pourquoi, il y a reellement discrimination, et notre projet de 
• , • . I . 

reso1utitsn ·tend'preci'senient l eliminer c~tte discrimination, dont lea 

petitionnairea du Came1·oun sous ad\·.1inistration fran~aise sent lea victiraes. 

On a objecte qur':1.1 ~xiate iln ~ohi:ttl 'clia.r~·' a·e :revi~er ·1e 1>roc~dure. Meis 

ceci n' a aucun rapp-ort a.vec le sujet que: n~us discutons. Le Comite de · revie'ion 

de la proced·ure a ·ete· cree en ·vue a•a~eliorer la procedure d•examen des petitions. 
Or, nous ·noud trouvona ·main'li~nant devant un cas particulier et il e·r agit .aurtout 

,• .. I . . • ' , 

. de eavoir comment nous 'pourrior1s etudier lea :petitions qui ont et~: re~ues et··qui 
' . . . . 

n1 ont J;a.a encore ete examinees. ·.· Il s 1agit ·aonc· de ·aeux questions· differen·~ea. 

Il eat possible que le Comi ·te ·de re~1s·ion d·e la :procedure r&ucsisse a. apporter 

des modi;f'icationa de nature ~ ~vite; ·1e ·reto1:1r a·, une pareille sit·ua.t:I:on: da.ns ·: 

1 1 avenir et · peut-tt re sera-t.:11 al.ors ·possible d I ex~miner to·u.tes les petitions 

a tem:P·s ·et d~ faire lee .'rec6mmanciat ions . approprieea. • Tolitefois, ceci ne ·concerne 
. . . ~ . . ,· . 

g_ue 1 1 aveni1", Pour ce 9:ui est du ·present, la sit-uation est Claire : nous a.vons • 

un grand nombr·e de p~titions A etudier; elles doivent ~tre examinees objectivement, 

avec 1 1 aide de l'tJ.u:1torit~ adm:tniatrante,. • et lea reco'tllmandations qui s' imposent , . . . . 

doivent -litre faites a :11-.1\utorite -adt;niniatrante dans *e J?lUa bref delai pos~ible • . • 

Je t;).e coll)prends 'pas .. la. decla.:i;ation du .fepresentant de .. le. France qui s' est . . . . 
:r~fere a. .l I Artic.le 87 de . la Che.rte,. • L1 ~ •i;i_cle 87 de la Charte decl,are : . . . ' 

'., !!L~Assemblee general~ ~t, sous. son auto:i;ite, . le Qpn~eil de tute1;~, 

••• 
. • 11b... 1·ecevp:Lt ·:d~e p~tition~ et l~s examiner .. en ·~~nqultation ave~ 

lad i te autori te." 
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' •. . . 

C'est tout ce qui es_t dit au sujet des .petitiona. ~ ta. Cha.r~e ne . se. prononce pas . • '· . · " ' . . ' 

sur la m~t~ode_ d_' e~ar.ien dea 11etitions,:. _l~: proce~~e a .aui~e: ou. ;Leo· : comi:tis 

a. nommer. La Char-c~e _ne st:t.pule )?as qµe le-s :petitions:· doiv~nt ~tr.e ; ex~mineea 
, . . \ ,,_ ' 

:Par le Comi:t~ pe:rJµanent des petitions_ qui ~i~_ge a •Nev-Yor;lt. • r~~ Cha.rte. n' en· . 

souffle mot. }~lais :Per .contre,. ce ~u t eile :pr4voi t e&;rt re:pris dans notre proje~ 

de resolutlon qui indique, en effet, 9-ue le Comite etudi~r.a.· l~:s petitions .et ~ue, 

conform~t~~nt a l'Jl-l'ticle. 87, lea petitions se:ront examinees ".en consultation avec" 

l'Autorite adutlnistrante. Jene comprends done pas,pourquoi le x.epresentant 

de __ la Fr~,;,.ee a • jUGe bon de Ee referer a cet lirticle. . . . . . 

Pour .finir, ma d6lega.tion tient e. exprimer 1 1espoir qu'a l•avenir la. 
• • I • • \o 

delegation d.e la Fra~ce, en tant qlle. representante de l'J,utol.41te adtninistrante, 

cooperera. .dans tou:te la mesure du possible afin que lea petitions .qui .se seront 

accumUlees _a _1 1 qrga.n:t.s~tion des Nations Unies :puissent -@t;re examinees-avec: toute 

l'Qbjectivite .necessai~e et auesi rapipement que ;possible • 
• 
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M. _JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) ; Je n'avais pas 

l'intention de ~arler aujourd'htii au sujet du projet de resolution de 1 1Union 

sovie'tique (T/L. 740) et me resorva.is d 1 expliquer apri)s coup 1·e vote de ma 

delegation • . En · fai t, ma delegation se • juge en me sure de voter pour le pr'ojet 

de resolution dont nous sommes saisis, etant donne qu 1il n1exiate .pas, a 
l'heure actuelle, de diapositif adoquat ·pour .eAaminer le grand nomb~e de 

_petitions relatives .au Cameroun sous administration fran~aise qui ont ete 

adressees au Conseil de tutelle. Le Ccmite permanent des petitions n'est 

pas a meme de lea examiner et-le nouveau comite cliarge d 1etudier la 

procedure d'examen des petitions ne s 1 est pas encore reuni. Il n'a d 1ailleura 

pas mandat d1examiner ces petitions. Le President a fourni des precisions, a 
ce propos, lorsqu 1il a repondu a ma question. Ila ajoute que le Comite 

prendrait implicitement la situation en -consideration. Il y a une grande 

differen~e, selon nous, entre pren<lre une situation en. consici.eration et 

examiner effectivement . les 933 petitions dont le Conaeil de tutelle est saisi. 

11 incombera au Comite de prendre les dispositions voulues, conformement 

au mandat qu 1il a requ du Conseil de tutelle; je ne crois pas que nous 
puissions nous fonder sur des suppositions pour aller de l'avant. 

Comme l'a fait remarquer le representant de la· Nouvelle-Zelande en des 

termes strictement identiques aux miens, nous scmm.es en presence d1 une situation 
' d1urgence et il importe de trouver une procedure adaptee aux circonstances. 

C1est une telle procedure qu 1envisa' ! le representant de l 1URSS lorsqu'il 

invite le Conseil a deciJer d 1envoyer au Cameroun sous administration franqaise 

un comite charge d 1examiner les petitions. Un tel comite differerait 

considerablement, crayons-nous, d1une mission de visite, Je suis d 1accord sur 

ce point avec le representant de la Syrie, Il y a lieu de prendre des mesures 

speciales pour faire face a une situation speciale. L'envoi d'un comite special 

au Cameroun sous administration franqaise serait conforme aux dispositions tant 

de la Charte que de l'Accord de tutelle. 

Le representant de la Belgique croit discerner dans le proj0t de resolution 

une tendance discriminatoire qui, selon nous, ne s'y reflete pas. Dons l'esprit 

de ma delegation, il n'y aurait aucune raison de parler de discrimination 

(dans la meilleure acception de ce malheureux mot), si tousles Territoires sous 

tutelle etaient egalement bien administres. 
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lvi • .. Jaipal ( Inde) 

Mais le representant de la Belgique a. cmis de souligner - parmi les 

nombreuses anomalies que prJsente la situation - une ancmalie particuli~rement 

frappante; ,je veux parler du lait que la plus grande partie des :petitions sont 

envoyoes, me dit-on .. du Territoire voisin du Cameroun sous administration 

britannique. Il sera uonc necessaire que le Ccmite special, s'il est,eree, 

se r-ende au Cameroun sous administration brito.nniQ.uc, ou les petitionnaires . . 

sernblent avoir trouve refu3e , Jene sais ·si notre collogue du Roynume-Uni 

acceptera que ce Comite se rende au Cc.meroun sous administration \)ritannique., 

puisque la France a refuse de prendre en consideration la proposition de 

11Union sovietique, 

Le PR~SIDEN2 (interpretation de 1 1anglais) : Au vu d 1une des remarquea 

formulees par le represcntant de l'Ihde, je dois upporter une procision sur le 

r61e· du Ccm~.te special. Je n'ni pas dit que le Ccmite avait pou~toir d'examiner 

les petitions. Tout ce que j'ui voulu dire - et j e crois que le representant 
. 

de l t Inde m 1·a bien compris - C I est que ce Ccmite aero. peut-etre en mesure de 

faire des suggestions au sujet d'une procedure d'cxomen de cea petitions; mais 

il n'examinera certainement pas les petitions quant au fond. 

M. GRILLO (Ito.lie) ( interpretation de 1 1 nnGlais) : Je ci"ois aYoir 

compris que le mandat c1u Comite en question tend a reconsiderer la procedui"e 

d' exanien· des petitions en vue de rechercher si une procedure plu.s appropriee 

ne pourrait etre adoptee pour 1 1 examen d1.~s tr-!Js nombreuses petitions qui 

parviennent au Ccnseil de tutelle. 

J 1 ai ecoute avec inter@t les paroles du Pi•esident. Le Ccmite n I a pqs 

pouvoir d I examiner les petitions provenant de tel 0~1 tel Territoire sous tutelle. 
. r 

Se departir de la procedure etablie apropos d 1un Territoire en particulier 

pourrait s'averer dangereux. La Qua·trit-me Corr.mission en a fait l'experience 

lors de la derniore session cle 11Asstmblee generale. 

1e projet de resolution de l 1Union sovieti~ue se refcre a 1 1alinea b) de 

l 'Article C7' de la Charte. Le representant de la France a f'ait ·remarquer · a, 
cet egard que 1 1 Article G7 de la Cho.rte ne donne pas j;>ouvoi1• au Conseil d. 1 envoyer 

au Territoire sc,us tutelle une mission specie.le autre que la Mission de visite 

prevue. ·Le representant de la Syrie ne s'est pas eleve centre la position · 

prise par le representont de la France. Il s'est borne a invoquer 1 1article 97, 
du ·roaJ,.ement interieur du Conseil de tutelle, ainsi con~u 



TiPV • 7::,7 
- ~8/40 .. 

M. Grillo (Italie) 

"Le Conseil de tutelle, en accord avec 11Autorite chargee de 

11administration, peut proceder a des enqu@tes speciales ou a des etudes 

lorsqu I il consid01"e que les conditions r0gnant d~.ns le Territoii•e sous 

tutelle rendent desirable une telle action. 11 

Dans ces conditions, le preambule du projet de resolution T/1.746, qui se 

ref~re a 1 1alinea b) de 1 1A~ticle ~7 de la Charte, devrait etre modifie de 

faqon a se refei·er a l' article 97 du r0glement interieur du Conseil de 

tutelle. 

Le representant ue l'Union sovietique, au lieu d'accepter la modification 

du preambule de son projet de resolution, a insiste sur le fait que le Conseil 

dispose des pouvoirs necessaires en vertu de l'Article D7 de la Charte, L 1alinea b) 

de l'Article 37 de la Charte precise que l'Assemblee eenerale peut "recevoir des 

petitions et les examiner. el1 consultation avec ladite Autorite. n (L'Autorite 

administrante). 

Le representant de 1 1Union sovietique fuit 'ObBorver que la Cho.rte ne donne 

aucune precision quant a la maniere clont les petitions doivent et1."e acce:ptees 

ou exruninees. Jene puis croire qu'il ait perdu de vue le chapitre XV de notre 

reglement interieur, qui comprend les articles 76 a 93. Si le representant de 

l'Union sovietique veut bien prendre la peine de relire ce chapitre, il 

s'apercevra que, contrairement a ses direa, notre r0glement interieur prevoit une 

proceclure expresse en la mati0re. De toute mani<..;re, meme si le pro.:jet de 

resolution se reclamait de l' article 97 uu r0Gle~ent interieur du Conseil de 
I 

tutelle, il n 1 en resterait pas moins a prouver sur quelle disposition de la 

Charte une telle mesure DOurrait se fonder. 

u. TODiYiAN (Etats-Unis d 1.Ar,16rique) (interpretation de l'anglais) : Au ----·~-...- __ .,..,,. 

cours d 'une des declarations faites par r.1a delegation pour presenter sa proposition 

tendant a la creation d 'un cor.tite chal"ge de reconsiderer la procedure d 'exar.1en 

des petitions, nous avons clairer,1ent indique que toute amel1.oration apportee a la 

procedure, dans ce dor.1aine, devra:tt s 'appliquer a 1 1 important arriere de petitions 

dont l'examen est en souf'france. Je crois que la declaration du President en ce 

qui concerne le r$le du Cor:Li te est fondee. Le rrpresenta.nt de l' Inde a eu ra1.son 

de dire, selon r,10!, qu' il appartiendrait au Cor,1ite de deterr.1iner sa raethode de 

travail et je suis . convaincu qu 'un aspect q.e la t~che du Cor.1ite consistera a 
etudier lee ueilleurs raoyeas de disposer du nombre considerable de petitions en 

souffrance. 
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i:I . GIDD1:!N (noye.ume-Uni) (interpretation de l'andla:ls) : Lorsque le 
--a.,41a_....,_ 

• ' 
representant de l 'Union sov:1.ltiquc a. l)resente son pr ojet de resolution, nous 

l 'avons ecout.~ attcnt:I.vsmeot dans l 'espoir de· 1 1 ent·e·ndre ·just-ifier sa su·gge~tion 

d'~nvoyer Ull co1:1i-cl d,~ns le 'l'er:r·itoire ·sous t utelle du cainaroun· rranqais/ ·,_ •• 

Ce~i?endant, 0,uc~1ne justif :1 catioo de ce genre· n •1 a ete do~nee · et~ par consequent , 

• r.1:lnes a 1.)art les ir.1p0rt.anteo que&ticns de principe' qui o'nt et~ soulevees par· :. 

o}arutre.s o:,:·ateui~s, ma delegation ne pourra'it, pour · l a seule raison que j~ · viebs 

d·' andiquer, deja., appuyer cct'te proposition, 

M~ ,JA..IPAL (Inde) (ioterl1re·tation de 1 1 anglais) : Je voudra is . seu).er:1ent ~-., ~ 
.. . ' 

. . . 
dire un i:1ot c.e la. declaro.tion qu 1a faitc l e r cprJsent.ant de l'Itc.l~e. Jene puis 

• • <# ' • • • • 

·r.~e( declare:.r en-r,:!.e1"eli1ent d 18,(!C:)rU. 0.vec lui lorsqu f il inciiqu.e qu I il scrait peu,t -e'tre 

plus j ud.1.cicmx de se refere::-, c.ln.ns '1c projet de r esolution, a 1 1 q.r~lcle 97 du . 
; . : . _; 

·regler.ierit • du Conseil. Nous sotrr:1en d ' a.vis que notre r egler.1ent tient ses pouyoirs 
. I 

ci:u Cha;pi tre X!.II de l~, Che.rte et nou1.1 pc::isons que c ' est d~nc a j{,_ste titre qu~ 

·1 1a.uteur du p:ro\~e-t de r esoiu-t:.ton n r.~cnticnn6 l'A:i:ticle 87 b), et non l'Ar.ticle 87 c' 

••• gui concer~c l es i::issions de visi-1:ie p6riodiquesQ 

• Je voudra:!.s r appele:::-, b. cet l)go.rd, que la prc~1iore petiti'on reque par le 

Conseil de tutelle , apr es sa creation, er..ano,it du Sar.1e:a-Cccident~l, 1t qu' elle 
. . . . . • .- , . . .. . . : • ~ 

provoqua l I envoi d tune r.lission de visite s11eciale dans ce Te:rritoir~. sous t:utelle . 
.. ,, . . . . 

'Ainsi, la 'proposit.ion cl~ ·1 1·atltcur du 'proj e:t de :resolution n'e~t- l?~S sans pr~cedent, 

~ et da 'plus, je . le repete 1 ~lle est' cotiforr.1e aux dispositions de la Ch€!,rte·· et ·a.e 

i 1Accord de t ut elle, 

! • 



~ BARGUEE}, (France) : J e voudraia .faire une. breve raise au point en ce 

qui concerne l'interpretation des textes qui viennent d 1~tre cites, Les repre­

sentants de l'Union sovietiqu~ et de la Syrie ont fait, en effet, des observations 

. sur lesquelles je .dois presenter des reserves. 

Le · preriier considerant du projet de resolution de l 'Union sovietique cite 

l' alinea b) de . l 'Article 87 s M~is, cor.m1e je 1 • ai fai t observer preceder.:.ment, cet 
al~nea b) envisage un:lquement la reception des petitions et leur exar.1en par le 

Con·seil de tutelle, en consultation avec l'Autorite administrante. Les seules 

visi tee prevues par 11 Article 87 de la Cha.rte oont los visi tes periodiq.ues, ainsi 

qu'il reseort de l'aiinea c). 

Le representant de la Syrie a, il est vrai, ci.te l 'article 97 du reglement 

.interieur. Nous connaissons tres bien cet article qui a ete evoque il y a deux ans 

deja, devant le Conseil, dans une autre circonatance. l-1ais cet article 97 ne peut, 

evidemaent, aller a l'encontre de l'Article 87 de la Charte, et d'ailleurs tel 

n 'est p~s son desscin, car il figure dans le chapitre XVI du r0glcr:1ent, intitule 

"Visites dans les Territoires sous t1J.telle 0
, et l 1article 94 qui ~ert d'introduc­

tion ace chapitre se refere bien a l'alinea c) de l 1Article [7, qui prevoit done 

les visites periodiques. 

Si i I article 97 du regler.1ent prevoi t que le Conseil de tutelle 11peut proceder 

~ des enqu~tes speciales ou a des etudes ••• 11
, il n'est pas dit et 11 ne peut f3tre 

dit que ces etudes sent confiees a une t1ission de viaite autre que la m:i.ssion de 

v~si te periodique. Telle a toujours ete, d' ailleurs, la these du Gouverner.1ent 

frangais, these que le Conseil de tutello a confin:tee lorsque, en 1955, il a 

envoye dans le Togo sous aduinistration franqai.se une r.lission chargee d 'une etude 

speciale au sujet de 1 1avenir du Territoire. Il s'agissait de la oission de visite 

-periodique, de la r.lission de visite qui se rend dans le Territoire tous les trois 

ans. 
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.... .' · M. BEND'.RYCHEV' (Union des· ·Ret,ubliqties :soc:Lttlfstes sovietiques) (interpre-.. - ., ...... _ ·-
tation du- russe) :· Pert1ettez-moi ·de repondre .qrieiquea 'n~ots aux observations faites 

p·ar le·s represetitants ·du Royaw:1e-Uni et des ... Etats .;.Unis •• 

Le' representant ·de·s Etats-Unis a sugger·e qui:f le· Coi:iseil: a.ttende que 'le ·comite 

·cor.1pe,tent• ai t 1:11s au point • la procedure.,· devant • ~tre utilisee a l 'egard des;. .. 

petitions qui ··sont actuellet1e11t pendantes devant les Nations -Unies, J~ rep'ondra.i 

a cela que r.1er.le si le Cor.lite trouvait une f or r.1ule inagiqu~ pour l'accor.iplis~·eoent 

.~u .trav!=Ltl ,.qu.' '?Xigent .. ~es petitions, • celles qui so.nt a·ctuel~er,i~nt pendantes devaJ1t 

notre Organisation n,' en r~steraient, pas r.aoins une annee encore sans_ examen, • 

puisque 1~ procedure nouvell~ n'entrera en vigueur qu'au cours de le. pre~iere 
• . • • . ~ i . • I,. • •. : • • : • • • • • . • 

session de 1958. Je ne sais done pee s_i une fomule t1ag:lque pourr~ ~tre -trouvee . .. . . . . . ' . 
i • t • / • • • t I 1 • • • t • • , • , 

.: • sans doute, la procedure consista.n:t a ne pas exer.1iner du tout les. petitions .. ... , . ' · . . .. • " . ':' . • : . . . 
• sera.it-elle la. -plus aisee!° - ~is, que cette fom.ule solt ou non decouverte, 

\ • ! . I •• • • I 

rien ~e pcurra ·se faire .avant l 1~n prochain • • 

Par '. con~~quent, la proposition de l 1Union so~ietique i:1e ser.ible parfaitement . . 
justifiee, contrairetient a ce qu I a dit le r epresentant du Royauoe-Uni. Nous nous 

.. ·soi:mtes d. 1ailleu.rs ·donhe le.1,eine d 'expliquer elai:te~1e~t nos :ra.ieons tlans le projet 

• 'd~ -re.solution et a. 1indiquer p6urqi'loi 11 nous sei:1.bl.ait indis-pensable d tadopter 

une methode nous pemettant de r.tettre fin a cette situation anoniale provoquee 

par l'accun1ulation d'un trea grand no~bre de petitions qui ne sent pas exat1inees. 

Quelles raisons suppler.1entaires voudrait-on nous voir avancer? Nous avons 

indique le. raison veritable pour laquelle nous estir.1iona qu 'une solution deva.it 

~tre cherchee, Si d'autres delegations ont des propositions a foriRiler, nous les 

exer.1inerons avec ple.isir. liiais les fa.its sont les f aits. Un grand nonbre de 

petitions n'ont pas encore ete exar.1inees et la delegati9n sovietique a cru 

necessaire de presenter une proposition pour faire face a cette situation. 

lvi , MUFTI (Syrie) : Le representant de la. France a essaye de nous 

prouver que les enqugtes et etudes speciales entraient dana le cadre des missions 

de visite periodiques. 01' ce n'est pas le cas, eto.nt donne que l'article 98 du 

regler.1ent interieur indique que "tous les frais qu 'entratnent lea vi.sites 

periodiques, lea enqu~tes et etudes speciales, y co~pris lea frais de voyage des 

missions de visite, soot a la charge de l'Organisation des Nations Unies". 

Il a.ppert par consequent de cet article que les visites periodiques, d'une 

part, et d 1autre pa.rt l es enqu@'tes et etudea speciales appartiennent a deux 

categories differentes. 



M •. BAnGUES (France) : J~ ne voudra.ia .Pas. prolonger cette discussion, 
---- I • ' • 

ma.is je dirai qu'en effet il s•agit la de deux ~hoses differentes., Les visites 

periodiques dans les Territoires cor.rportent des voyages, alors que les enque'tes 

et etudes speciales sont censees ne pas eµtratner de frais de voyage, puisque 

l'articl~ 98 ne prevoit que les frai~ de voyag~ des missions de visite. On ne 

parle done pas des frais de yoyage po~r enqu~tes et etud~s speciales, d 1ou nous 

devons COX3:clure qu'elles aont faites a New-York. 

M.:_fil~ (Syrie) : Ce ·.d0rnier ar~rtm1ent ne r.1.1 a pas convaincu. ·c •est 

tout ce ·que je dirai, pour ne. .pas -prolonger le debat, 

Le PRESIDENT (interpretation de l°' anglais) : Je pense qu 'ainsi tous 

lee menbres du Conseil desireux d 1exprir.1er leur point de vue au sujet du projet 

de resolution ont pti le faire. Je voudrais det1ander au re-presentant de l 'Union 

sovietique s 'il a des suggestions en ce qui concerne la cor.1posi tion du Coniite 

prevu dans le paragraphe l du dispositif, afin que je puisse r.1ettre ensuite ce 

te&te aux voix. 

111. DEHDRYCHEV (Uuicn des Republiques socialistes sovietiques) (inter-------
' pretation du ~~se) : Je pense que le Conseil pourra prendre une decision separe~ 

en ce qui concerne cette guestion. 
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Le PRESIDENT (interpremt~on de l 'anglais) : Je mets aux voix 
! . • • : . • . . 

le projet de r~so~utio~ oontenu_dans .le d~cu~~nt 1/L.748 .. 

Par sept vo:t:x; co.ntre · cinq avec deux abstention~, le •• projet de -- · - ___ . ..._ _ ... , - ·- __ ..._......,,.__, ___ ..,., ___ ._a:.,_-·- ·--- ·- ·--·,----.... -- - ·· ··-~ ____ ..,_"'"_'-...,.•• -- -

resolution est re .iete. . • .. . , • 
. - ..... - --- ., ,,. _ _, 5·•---··- ·-----·· 

U PAW HTIN (Birmanie) ( interpretation de l 1anglais) : Je voudrais 

expliq_uer le vote de ma dEeflega.t iori _sur le projet de resolutio~ present'e 
. . 

par la delesation de l 1Union soviet ique. Bien que nous nous rendions 

compte . du travail et des frais qui · resulteraient . de la proposition· de 

l 'Union s·ovietiq_'ue, ma delegation estime que le Conseil doi t t:rouver 

immedia'tement / · dans • le· cadre de la Charte et de • i 'Accord ·de tute lle, les 

moyens .propres a examiner les ·petitions tres nombreuses provenant du 

Territoire sous t utel le du CatJ1eroun sous administration frangaise de la fa.gen 

la plus eff icace et la plus rapide. Ma. delegation estime que l es mesures 

p1:'opos~e·s A ·cet ef fet par la · delegation de l 'Union sovietique permettra1crit . .· . . 

au Conseil de - proceder ~ cet examen. De l'avis de ma delegation, la mesure, 

envisagce dans le projet de resol1rti~n est compl~tement differente de la 

designation d'tirte -mission ·de· .visite ·-periodique· . • Elle est egalement en ~ehors 

de la compet ence du Comite charge Ue rechcrcher les moyeno d 1accelerer la 
. . 

procedure··d 1exarnen des· ' pet':i:tions. : A notre avi s , l a proposition de 1 1Union 

sovietique constitue le s·eul moyen de rerioudre le probl~me resultant de · 

ces petitions". C1est pourquoi ma delegation a vote en fave ur de ce projet 

de resolution . 

.M. ROLZ B.i.!lNNl!!TT (Guatemala) (i~terpret~tion de 1 1f.rnpagnol) : Je · 
·--··---t . .. - --·· - ···- •• ' . 

voudro.is expl.iquer le ·'vote aff irmatif de ma delegation sur le projet de 

resolution contenu dann le document T/L. 748. 

Ma delegation at.tache une importante toute speciale au droit de pe-t?iti~n 

et nous estimons que le Conseil doit faire t out le possible pour assurer 

1 1exercice - de ce droit de; la f a~on la plus effective. Quo.nd ' une situation 

particuli~re s ~ presente--dans un Territoire s ous tutelle ~ cause de 

cir constances exceptionnelles, le Conseit doi t prendre des mesures o;ppropriees 

pour tenir compte de cette situation.~ :A noire avis, ces mesures sont prevues 
. 

par l•Article 87, paragraphi 2, de la Cnarte et par les• articles 96 et 97 du 

r~glement interieur. 
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Nous p~nsons que le Co:naeil·a parfaitement le droit de dE!signer et 

d'envoyer dans le Territoire une .commission chargee d 1examiner, en consultation 

avec l 'Autorite administrante, les ·p1titions emanant des .habitants de 

ce Territoire. Nous estimons qu•en agissant ainsi, nous ne faisons aucune 

discrimination car nous devons agir suivant les circonstances. La situation 

n•est pas la· m~me dans les differents territoires et chacun d 1eux doit ~tre 

examine selon la situation qui le caracterise. 

Par ailleurs, nous savons qu'il y a un nombre considerable de petitions 

provenant du cameroun sous administration frangaise et que le Comite 

permanent des petitions n•a pas ete a m~me, au ~ours des sessio~s anterieures 

et au cours de la session actuelle, d 1examine~ un nombre suffisant de ces 

petitions, ~algre tousles ·efforts qu 1il 'a f~its pour h~ter s on travail. 

Dans ces conditions, nous avons estime qu'il fallait trouver le moyen 

de resoudre le probl~me et de surmonter les diffiaultes qui se sont presentees 

dans 1 1exercice du droit de petition dont jouissent les habitants de 

ce .~erritoir~. Comme nous ne voyons pas d 1autres moyens que celui qui 

nous est proposi par la delegation de 1 1Union s_ovietique, ma delegation a 

appuye le projet de resolution qu'elle a present~. 
I 

Nous avons ecoute avec la pluo grande attention les explications et 

l 1analyse· du representant de la France. Nous ne pensons pas que cela justifie 

le refus a•accorder au Conseil la possibilite d 1envoyer un Comite speqia1,· 

s'il le juge necessaire, pour examiner une situation particuliere a un 

territoire. Nous sommes sOrs que le refus du representant de la France d 1admettr 

un tel Comite ntaurait pas ete maintenu si le projet de resolution avait ete 

approuve. 

NOMINATION D.ffi6 MEtv'iBREo DU CO.t-;.iITE PERMANillNT DES PETITIONS Lpoint 16 de 1 t ordre 
du jou:if • · 

Le ~s;m~~_! (interpretation de l'anglais) : J 1attire l'attention 

du Conseil sur la deuxi~me' phrase du premier parae;raphe de l 'arti.cle 90 

du r~glement interieur: "Le Conseil designe, ill. la fin de chaque session 

ordinaire, comme membres du Comit~ permanent jusqu•a la fin de la session 

ordinaire suivante, trois membres adrninistrant des Territoires sous tutelle 

et trois membres n 1ayant pe.s de responsabilites d•administration .. 11 



MG/jm 

Dans des circqnst~nces normales, la_qesigna~~on des ~mbres dµ Comite 
, , f f , , l ' I , ' ' 

per~n~nt ·des petitions ·viendra.it ~ la .fin de la .. ~~~sion~ ~~~s ,· .~~i encore, 

notre retard nous impose de prendre des n!es~.e~ .~xceJ?t~on~ell~~. D~s ).e de'but 

de la semaine prochaine, le Representant special du Territoire sous '.tutelle 
ff t f • I 

ae la \ 3omalie sous·· administration italienne, 'ainsi que les membres du Comite 

consultat'if de la· Somai'ie' arriveront ~ New-York afin d'aider le Comite • • 

permanent des petitions. Pour ne pas ·Tetarder ce travail, je pense qu'il 

es:t .necessai;re qe.e le nouveau comite soit constitute immediatement . . • Je propose 

-done que la r~gle que je viens de rappeler au Conseil soit suspendue et que 

>;ious passions immediatement A la nomination des fuem'bres du Comite permanent' 

deei peti.tions . 

.M. __ !v!UFTI_ (Syrie) :· Ma delegation propose que ce point de 1 tordre 

·.· du jour ne soit examfne',' qti 1apr~s la suspension de seance habitµelle. 

Le FPiE3IDillNT (interpretation de 1 1ang~ais) : Avant ~•acceder a la 

demande du ·represent·~nt . de ·la Syri~, je v-oudrais sav:oir ~i lea ·me~br~~ du 

Conseil sent disposes A ·examiner, apres la suspension de seance, le point. 
' . . • ~ : . 

suivant de l 'ord.re du · jour qui porte sur le Cameiroun sous administration 

britannique. En effet·, s 'il ~ •en etait pas a.insi, nous pourrions r-:iur,rr:tmer . . . 
la suspension de seance. 

~~-13]:1fP.RYQ,[IZV_ (Union des Republi~ue~ . sociaiis'tes sovietiq~es) . ,. .. •, . ' . . 
('interpretation du russe) ": . :~la d~ie~~'tion ?- 'toUJOUrs cie la peine 'a rece .. J"Oir • 

les documents tradutt~ • eh russe. • Ce ma tin, n~us n •e~ions pas encore sa~sis 

du rapport du Comite de r~daction sur le Territoire sous tutelle du Cameroun 

sous administration~b~itannique et il nous faudrait un peu ·de.t~mps pour 
..,. ,. , .. .,.., ., .. . . 

11etuaier. . . . . ·· . . . 

Le P~_?-~D~T : ( in•~erpretati.on de l •a.nglais) • ··: Dans ces condi tiotis, 

no\l,s pourrions 

toute latitude 

avoir•unesuspension de• seance -d~· vingt minutes pour laisser 

aux delegations ·de faire leur choix pour ·la designation des • 

membres du Comite permanent des.petitions. 

apr~s la suspension de seance. 

. I 

Nous procederions ~ cette designation 
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M.· THO~ (Nouvell~-Zelande) (i11terpretatioi1 d.e l'anglais) : Dois-je 
. . 

comprendre que nous n f eiaminerons pas aujourd.1hui le :rapport du Comite de redaction 

sur le Te:i:·rito:i.re sous tutel.}.e du Cameroun sous administration britar.nique? 
. . 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 2 angle.is) : Vous avez entendu ce qu ta 
' . . 

declare le representant de l'Uniqn sovietique. Je pense qu 1il est juste de lui 

donner l'occasion de lire le rap~ort dans sa propre langue. 

M. THORP (Nouvelle-Zelande) (interpretation de ~angle.is) : Je me rallie 

volontiei·s a cette suggestion.. Je ne vois -pas pourquoi . nous ne remettrions pas 

egalement la. nomination . des membres du Comite :permanent . des petitions. Pourg_uoi 

suspendre la seance :penda.nt vingt minute$ et la reprendre uniquement pour proceder 

a cette nomination? Ce serait retarder inutilement les membres du Conseil. 
, 

Eta·nt donne que le representant de la Syrie a demands du temps, je suis dispose, 

pour ma part, a lui laisser tout le week-end. 

M11 Mt.JTIT.rI (Syrie) : J' ai voulu @t.re as se·z l.'aisonnable en proposant que 
----------

cette question soit examinee_ apres la susl?ens io_n de seance. Ivl.ais je n 1 irai pas 

jusqu 1a demander qu1 elle soit remise a lundi. Il appartient aux autres membres 

du Conseil a.e prendre une decision. Je ne veux :pas faire une telle proposition 

moi-mfuue. 

L~ PRESIDE~ (interpretation de 11anclais ) : Ainsi que je 1 1ai dit, il 

y ~. inter~t a regler cette question des aujourd 1hui. Notre pro~ramme est, ~n 

eff et, t res charge ia s~maine prochaine. J 1espere que tousles membres du Conseil 

se rallieront a ma suggestion. 

La seance, suspendue a 15 .h. 40, e?t ~eprise •a 16 h, 10. • 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Le Conseil va proceder a la 

nomination des six mer.a.bres du Comite permanent des petitions. 

Je propose que le Comite permanent des petitions soit compose de rep~esentants 

de la Belgique, de la Chine, de la France; du Guat.emala, du Royaume-Uni et ·9-e 

1 1Union des Republiques socialistes sovietiques. 
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M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je vous demande, Monsteur le President, de bien vouloir 

mettre aux voix les candidatures que vous venez de pl'C.J;>osei·. 

Pa.r 13 vol?f. centre zero. la Delg:&9£~:L!tS>1nm6e~mbre du Comite. 

~SMOIDEREN (Belgique) : Je voudrais qu 1 il soit indique au compte rendu 

stenographique que la dele~ation de la Belgi,que n I a pas participe au vot e la 

concernant . 

le PRESIDE!! (interpretation de 11anglais) : Il en sera fait mention. 

Par 9 voix C<2._fil.E~.}t 1;vec 2 a~enti ons , ~.Qhine est nommee membr~ du Comite. 
Par 1"1 voix centre zero . avec une abstention, la France est nommee membre du 

I 

Cornite. 

Par 1 ~ voix c9ntr8 zero. av~c une abstent ion:., le Guatemala est nomme membre 

du Comite . -
Par 1~ voix contre 

du Comite. 

zero . avec une abstentinn . le Royaume-Uni est nomme membre ---------------~---..... ~.... ~-----------------
Par 8 voix corrr,_£~e. avec r:; aj;2__ste~'l-ions .. 1 1Union des R~;gubligues socialistes 

sovietigues~..si UO.,!W0P. membre du C.9mite. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11 anglais) : Le Conseil a a.insi nomme -
les six membres du Comite permar.ent des petitions , 

La _procha.ine seance aura. lieu lundi et - ceci est valable pour le reste de la 

session - elle s 1ouvrira a 14 h. 30, pour certaines raisons techniques. En effet, 

uncertain nombre de comites et de commissions se r eunissent le ma.tin et le 

personnel technique doit disposer du temps uecessaire avant la seance de 11a.pres­

midi. 

La seance est levee a J.6 h • . 15. 




